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84 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

[Les canonniers de la section de Guillaume-Tell 
à la Convention nationale ] (60) 

Législateurs, 
Les canonniers de la section de Guillaume-

Tell, ont tous juré de maintenir la République 
une et indivisible, et leur conduite a prouvé et 
prouvera qu’ils n’ont pas juré en vain ; c’est au 
moment où l’intrigue s’agite en tout sens pour 
diviser les citoyens, pour les décourager, qu’ils 
ont le plus besoin de se resserer autour de la 
Convention nationale, le seul et légitime palla¬ 
dium de la République; c’est cette vérité bien 
sentie qui nous amène dans ce sanctuaire des 
loix, pour y déclarer, en présence du génie de 
la liberté, que nous ne reconnoissons et ne re-
connoitrons jamais d’autre point de ralliement 
que la Convention nationale, que bien convain¬ 
cus, que la justice et l’établissement de la Ré¬ 
publique une et indivisible sur des colonnes 
inébranlables, sont le but qu’elle veut atteindre, 
nous soutiendrons ses efforts jusqu’à la dernière 
goutte de notre sang. Nous le jurons tous en 
cet instant, et nous saurons garder notre ser¬ 
ment avec fidélité et courage. 

Vive la République une et indivisible! Vive la Convention nationale! 

Deshays, commandant 
et cinq autres signatures. 

f 

[La section de la Réunion à la Convention na¬ 
tionale ] (61) 

Citoyens Représentans, 
Toujours d’accord avec les principes de la 

Convention nationale, fière du décret glorieux 
d’avoir bien mérité de la patrie, toujours à la 
hauteur de la Révolution, les droits de l’homme 
et la justice dans le coeur, la section de la Ré¬ 
union vient vous assurer que rien ne la fera dé¬ 
vier des principes étemels qu’elle a professé et 
manifesté avec vous, principes qui sont la base 
de son dévouement à vos loix en général, et en 
particulier, de son adhésion aux principes dé¬ 
veloppés dans votre adresse au Peuple français. Comme vous la section de la Réunion a tou¬ 
jours repoussé le sistème de terreur répandu sur 
la République, comme vous, elle rejette l’intrigue 
et l’intrigant, comme vous, elle veut la justice, mais la sévérité... avec vous, elle maintiendra de 
tout son pouvoir le gouvernement révolution¬ 
naire, avec vous, elle attendra l’instant heureux 
où, anéantis, ou au moins réduits à l’impuissance 
de nuire, nos ennemis nous permettront enfin 
l’exercice du gouvernement républicain. 

Mais pour y parvenir sûrement, il nous faut 
de la persévérance, de la fermeté, de la vigi-

(60) C 322, pl. 1353, p. 26. (61) C 322, pl. 1353, p. 37. Débats, n" 750, 329; Bull., 21 vend, (suppl. 2). 

lance, il faut, par tous les moyens, déraciner 
jusqu’au dernier germe de la malveillance ; il 
faut, dussent-ils en frémir de honte et de rage, 
que ces aveugles forcenés qui se plaisent à por¬ 
ter ou à regretter les chaines du despotisme, 
vous doivent eux-mêmes, leur bonheur; il faut 
faire, à l’égard de nos ennemis intérieurs, ce 
que nos braves déffenseurs font dans nos ar¬ 
mées, il faut vigilance, sévérité, force, courage, 
sacrifices, rien ne doit nous coûter. Eh! pou-
rions-nous abandonner les fleurs, après avoir 
arraché tant d’épines ! Encore quelques mo-
mens, et nos jouissances vont tout réparer. 
Alors, si nous nous souvenons encore de nos 
peines et de nos fatigues, ce sera pour revenir 
dans cette enceinte, vous féliciter de l’énergie 
qui, en couronnant vos travaux, fera fleurir, 
fructifier l’olivier de la paix, et vous fera jouir 
du bonheur d’entendre tous les Français répé¬ 
ter à l’unisson Vive la république française une et indivisible. 

Petit, Doue, commissaire civil. 

[Extrait du registre des délibérations du 7e co¬ mité de surveillance séant section de la Ré¬ 
union, du 21 vendémiaire an 7/7] (62) 
Le comité adhère à l’unanimité à l’adresse 

cÿ dessus, et charge le citoyen Milliet de por¬ 
ter son voeu à la Convention nationale en por¬ 
tant celui de l’assemblée générale de la section de la Réunion. 

Lebelle, secrétaire. 

18 

De nombreuses députations des sections 
de l’Observatoire ®, de celle de Brutus b, de 
celle de Marat c, de la Halle-au-Blé d, de la section de l’Indivisibilité e, de celle de Po-
pincourtf [Paris], ont été successivement 

introduites à la barre, où elles ont témoi¬ gné leurs sentimens de reconnoissance des principes énoncés dans l’Adresse au Peuple français. Mention honorable, insertion au bulle¬ tin (63). 

a 

[La section de l’Observatoire à la Convention 
nationale, le 21 vendémiaire an 777] (64) 

(62) C 322, pl. 1353, p. 37. 
(63) P. V., XL VII, 123. Ann. R.F., n 21; C. Eg., n" 785; 

F. de la Républ., n” 21; J. Fr., n” 747; J. Mont., n 2 ; J. Per-
let, n” 749; Mess. Soir, n” 785; M.U., XLIV, 334-335; Rép., n" 22. 

(64) C 322, pl. 1353, p. 32. Débats, n” 750, 323; Bull., 21 
vend, (suppl. 2). 
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Représentais du peuple, 
La section de l’Observatoire vient vous ex¬ 

primer ses sentimens de reconnoissance et d’ad¬ 
miration. 

Votre adresse aux Français lui a fait entre¬ 
voir enfin l’aurore de la félicité publique. 

Le règne de la justice est le seul qui convient 
à un peuple vraiment digne de la liberté. 

On vit heureux sous l’empire de la loi, tout 
est deuil lorsque c’est l’arbitraire qui gouverne. 

C’est à l’ordre social qu’il appartient de rem¬ 
plir les grandes intentions que vous avez ma¬ 
nifestées. Lui seul peut rappeler à la vie le 
commerce, l’industrie et les arts que l’abomi¬ 
nable faction de Robespierre, dirigée par les 
agens premiers de tous les despotes coalisés, 
avoit juré d’anéantir. 

La france ne sera plus dupe de ces scélérats 
masqués, qui, pour déshonorer et détruire la 
révolution, osoient dire hautement que sur 
vingt-cinq millions de Français, il y avoit à 
peine trois mille patriotes, et qui n’ont cessé de 
signaler comme seuls amis de la liberté et de 
l’égalité les intrigants, les fripons, des dilapi-
dateurs de la fortune publique, les hommes de 
sang et de carnage. 

L’opinion publique, qui les a facilement re¬ 
connus au tableau fidèle que vous en avez fait, 
leur a imprimé sur le front le cachet brûlant 
de l’ignominie. 

Représentants du peuple, n’hésitez point; 
lancez la foudre sur toute existence qui auroit 
l’audace de s’élever contre la représentation na¬ 
tionale : enchaînez le crime partout; partout 
faites respecter et chérir la vertu. 

Soyez toujours grands comme les principes 
sublimes que vous venez de révéler au peuple 
français. La nation entière s’y ralliera, et vous aurez la satisfaction de voir toutes les com¬ 
munes de la République venir jurer, comme 
nous, à votre barre, de périr plutôt que de souf¬ 
frir qu’il y soit jamais porté atteinte. 

Signé des commissaires 
de l’assemblé générale 

et de Lucotte, 
président du comité civil. 

b 

[Adresse de la section de Brutus à la Conven¬ 
tion nationale, le 21 vendémiaire an III] (65) 

Citoyens Législateurs, 
La section de Brutus a entendu avec le plus 

vif enthousiasme votre adresse au Peuple fran-
çois. Cette section, pénétrée des mêmes prin¬ 
cipes, renouvelle à la Convention nationale le 
serment de la liberté, de l’égalité et de main¬ 
tenir la République une et indivisible. 

(65) C 322, pi. 1353, p. 34. Débats, n” 751, 349-350; Bull., 
21 vend, (suppl. 2). 

Conservés, représentants du peuple, cette at¬ 
titude imposante qui fait pâlir d’effroi la fac¬ 
tion coalisée du dehors, en même tems qu’elle 
comprime les manoeuvres non moins redou¬ tables des factieux de l’intérieur. A vous seuls 
est confié le gouvernail qui doit conduire dans 
le port, le vaisseau de l’état. Lancés la foudre 
nationale sur tous les ambitieux; que tous les 
ennemis de la République rentrent dans le néant : le crime seul est contre révolutionnaire. 

Tandis que nos armées partout victorieuses 
accomplissent leurs hautes destinées, c’est à 
nous, soldats placés dans l’intérieur, de déjouer 
les projets liberticides de la faction fies hommes 
de sang. Le système de terreur a créé des par¬ 
tisans aux conspirateurs, et des ennemis à la 
chose publique. Aussi avez-vous proscrit ce sys¬ 
tème destructeur, et le règne de la justice et de 
la vertu est enfin à l’ordre du jour. 

Ne vous désaisissez point de la masse na¬ 
tionale destinée à frapper tous les intrigans, et 
bientôt, n’en doutés pas, la france offrira à l’Eu¬ 
rope étonnée le spectacle touchant d’une nation 
de frères, à laquelle le crime seul sera étran¬ 
ger. 

Maisoncelle, président, 
Mallapris, secrétaire. 

c 

[La section de Marat à la Convention natio¬ 
nale] (66) 

Citoyens — représentans, 
La section de Marat vient dans votre sein 

rendre homage aux grandes et importantes vé¬ 
rités que vous avez consacrées dans votre 
adresse au peuple français. 

Ces vérités étemelles étoient gravées dans 
nos coeurs, nous les reconnoissons pour les 
bazes inébranlables de la République ; elles for¬ 
ment le caractère de son unité, de son indivi¬ sibilité. 

Oui, nous reconnoissons qu’aucune autorité, 
aucune réunion particulière n’est le peuple, 
qu’aucune ne doit parler ne doit agir en son nom. 

Que la Convention nationale, centre d’unité 
de la République, ne doit pas souffrir que le 
droit d’éclairer et d’avertir devienne un moyen 
d’oppression et d’avilissement, tel qu’il s’élève 
jamais des voix qui parlent plus haut qu’elle. 

Que tous les actes du gouvernement doivent 
porter le caractère de la justice; mais que cette 
justice ne doit pas être présentée à la france, 
sortant des cachots toute couverte de sang, 
comme l’avoient figurée de vils et hypocrites 
conspirateurs. 

Nous reconnoissons pour ennemis du peuple 
ceux qui redoutent l’action de la justice, et pour 
ses amis, ces êtres bons et purs, qui fuient les 

(66) C 322, pl. 1353, p. 39. Débats, n' 751, 331; Bull., 21 vend, (suppl. 2); J. Mont., n° 2; Mess. Soir, n° 785. 
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